
    

LA COUR DE JUSTICE DE L’UNION EUROPÉENNE A TRANCHÉ : 
VICTOIRE POUR LES MEMBRES DU PERSONNEL NAVIGANT ! 

 
1.- 
 
Les compagnies aériennes européennes sont prévenues : la CJUE confirme que leur personnel a la 
possibilité de saisir le juge du lieu où ils accomplissement habituellement leur travail. Ce lieu sera 
déterminé par le juge national en prenant en considération divers critères, notamment la « base 
d’affectation » du travailleur. 
 
 
2.- 
 
Les faits à la base du litige porté devant la Cour sont les suivants : entre 2009 et 2011, des travailleurs 
de nationalité autre qu’irlandaise ont été engagés par les sociétés RYANAIR ou CREWLINK (pour le 

compte de Ryanair) afin d’effectuer un travail de personnel de cabine.  
 
Les contrats de travail étaient rédigés en anglais et contenaient des clauses prévoyant expressément 
que la législation irlandaise était d’application. De plus, une clause d’élection de for était stipulée en 
ce qu’elle déclarait les juridictions irlandaises compétentes pour statuer en cas de différend. 
  
Après les relations contractuelles, quelques travailleurs réclamèrent plusieurs indemnités devant les 
tribunaux belges. En première instance, le tribunal de travail de Charleroi se déclara incompétent 
ainsi qu’aucune autre juridiction belge. Mécontents, les ex-travailleurs interjetèrent appel devant la 
Cour du travail de Mons. Cette dernière prit la décision de poser une question préjudicielle qui 
donna naissance à l’arrêt de la CJUE (Arrêt du 14 septembre 2017 dans les affaires jointes C-168/16 et C-

169/16 Sandra Nogueira e.a/Crewlink Ltd et Miguel José Moreno Osacar / Ryanair).  
 
 
3.- 
 
Selon l’article 19 du règlement européen Bruxelles I, un employeur ayant son domicile sur le 
territoire d’un Etat membre peut être attrait dans un autre Etat membre, en l’occurrence devant le 
tribunal du lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail. 
 
La question était la suivante : en cas de recours formé par un travailleur membre du personnel 
navigant d’une compagnie aérienne, et afin de déterminer la juridiction compétente, la notion de 
« lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail »1 peut-elle être assimilée à la notion de 
« base d’affectation »2 (Home base) ? 
 
Pour répondre à cette question, la Cour débute par rappeler un objectif crucial des règles 
européennes de compétence, à savoir celui de protéger la partie la plus faible au contrat. Cet 
objectif est notamment assuré en laissant la possibilité à cette partie d’ester en justice devant la 
juridiction qui lui semble être la plus proche de ses intérêts. 
 

                                                 
1 Notons que cette notion doit être entendue au sens de l’article 19, point 2, sous a) du règlement Bruxelles I (JO 2001, 
L 12, p.1).   
2 Notons que cette notion doit être entendue au sens de l’annexe III du règlement n°3922/91 (JO 1991, L 373, p.4).  
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4.- 
 
La Cour se penche ensuite sur un élément qui avait déjà été relevé au niveau des juridictions 
nationales, à savoir celui de la clause attributive de juridiction.  
 
La Cour affirme que cette clause n’est en aucun cas opposable aux parties puisque celle-ci avait été 
conclue antérieurement à la naissance du litige et qu’elle prive le travailleur du juge « offert » par les 
règles européennes.  
 
 
5.- 
 
Vient enfin très certainement la réflexion la plus importante opérée par la Cour au sein de cet arrêt, 
à savoir la détermination de la notion de « lieu où le travailleur accomplit habituellement 
son travail ».  
 
En se référant à sa jurisprudence antérieure, la Cour explique qu’il s’agit du lieu où le travailleur 
s’acquitte de l’essentiel de ses obligations. Afin de déterminer ce lieu de manière concrète, les 
juridictions nationales doivent ainsi se référer à différents indices. Ces indices peuvent être divers 
et variés ; pensons ainsi au lieu où le travailleur rentre de ses missions, le lieu où il reçoit ses 
instructions ou encore celui où il effectue ses missions de transport, le lieu où est organisé le travail, 
le lieu où sont stationnés les avions, etc. 
 
Dans cette perspective, la notion de « base d’affectation » constitue un indice significatif pour 
déterminer le lieu à partir duquel le travailleur accomplit habituellement son travail dans la mesure 
où cette notion est définie par l’annexe III du règlement n° 3922/91 comme le lieu à partir duquel le 
personnel navigant débute systématiquement sa journée de travail et la termine à cet endroit en y organisant son 
travail quotidien et à proximité duquel les employés ont, durant la période d’exécution de leur contrat de travail, 
établi leur résidence et sont à la disposition du transporteur aérien .  
 
Et la Cour de souligner avec pertinence que : « Ce ne serait que dans l’hypothèse où, compte tenu des éléments 
de fait de chaque cas d’espèce, des demandes, telles que celles en cause au principal, présenteraient des liens de 
rattachement plus étroits avec un endroit autre que celui de la « base d’affectation » que se trouverait mise en échec la 
pertinence de cette dernière pour identifier le « lieu à partir duquel des travailleurs accomplissent habituellement leur 
travail » (Point n° 73 de l’arrêt). 
 
Pour résumer, la notion de « base d’affectation » n’est pas assimilable complètement à la notion de 
« lieu où le travailleur accomplit habituellement son travail » mais constitue un indice particulièrement 
significatif pour déterminer ce « lieu ». 
 
Le personnel des compagnies aériennes pourra donc saisir plus facilement le juge du lieu à partir 
duquel il débute et termine systématiquement sa journée de travail. 
 
Sur base de cet enseignement, il semble que dans le cas des travailleurs de RYANAIR, les juridictions 
belges se déclareront enfin compétentes. Ces dernières devront maintenant se prononcer sur la 
législation applicable à la relation de travail et plus précisément sur l’application ou non des 
dispositions sociales belges, manifestement plus protectrices des intérêts du travailleur que celles 
en vigueur en Irlande. 
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Au vu des règles européennes en la matière (Règlement Rome I), la société de transport irlandaise a 
du souci à se faire …  
 
La suite au prochain épisode … 
 
 
 
LITIS-S Employment law 
Vincent CHIAVETTA 
Avocat associé 
Spécialiste en droit du travail  
 
 
 

La présente note constitue une analyse théorique.  Elle ne peut en aucun cas se 
substituer à une analyse détaillée des éléments factuels propres à chaque cause. 

 

   


